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1. les Beni Zorguin ou Izarguiin [Izerguiyène], proches de la côte,

2. les Ait-Mousa-ou-Ali qui habitent l’intérieur.

Les limites de leur territoire sont, du Nord au Sud, le fleuve Chebaika et le Cap Bojador, et de
l’Ouest à l’Est, l’Atlantique et les affluents les plus orientaux de la Saguia-el-Hamra, même proche
de Tindouf. Les chefs respectifs de Ubribus,est �savrit Mohamed benlesllalque Embarek benche
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chercher asile chez les Sahraouis, qui l’ont accueilli. Mais, lorsqu’il a essayé de les dominer, ces
derniers, se prévalant de leur tradition d’indépendance à l’égard de tout État, « refusèrent de lui
reconnaître la moindre autorité, et le mirent à mort dans le Tiris en 1713 ».

Tous ces témoignages mi. rent que le Maroc n’a exercé, avant la colonisation espagnole, aucune
autorité sur le Sahara Occidental et que les habitants du Sahara Occidental étaient indépendants.
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• Le peuple sahraoui est résolument décidé à mettre tout le temps qu'il faudra pour
défendre son droit à l'autodétermination, à l'indépendance et à la justice.

• The Sahrawis are determined to take as much time as is needed to defend their right to
self-determination, independence and justice.
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